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ADMINISTRATION GENERALE

2022-018 LANCEMENT D'UNE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR 
L'EXPLOITATION D'UNE AIRE D'ACCUEIL DES CAMPING CARS AU ROALIGUEN.

Caractéristiques générales du contrat :

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 3 -



2 2

Durée de la délégation :

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou représentés, 
par 25 voix POUR, 4 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Nicolas 
MARGERIN, Jean-Jacques LE PRIOL), décide de :

Article 1 : DECIDER du principe de la Délégation de Service Public (DSP) pour l’exploitation et 
la gestion de l’aire d’accueil des camping-cars du Roaliguen selon la procédure 
simplifiée décrite dans le rapport en annexe ;

Article 2 : AUTORISER M. le Maire à engager la procédure de mise en concurrence et la 
dévolution du contrat de délégation de service public en lien avec la Commission 
Délégation de Service Public dédiée.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 4 -
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ADMINISTRATION GENERALE

2022-019 LOCAUX COMMUNAUX DE SAINT JACQUES ET DU LOGEO : LOYERS A 
COMPTER DU 01/01/2022

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : FIXER les tarifs des locaux communaux de Saint Jacques et du Logeo conformément 
à l’augmentation de l’indice des loyers commerciaux (ILC) établi à + 3,46 en 2021, 
conformément aux tableaux annexés, pour l’année 2022.

Article 2 : DIRE que les loyers visés à l’article 1 seront désormais révisés annuellement sur la 
base de l’indice des loyers commerciaux (ILC) connu au 1er janvier de l’année 
concernée.

Annexe : Tarif des locaux de la capitainerie du Logeo année 2022

Annexe : Tarif du local snack du poste de secours du Port de Saint Jacques du 15/04 au 15/09/2022

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 9 -
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-020 AJUSTEMENT DE LA DETTE DU BUDGET PRINCIPAL

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 10 -
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : METTRE EN COHERENCE au 31/12/2021, les soldes créditeurs des comptes 1641 et 
168758 à la balance du Trésorier et le montant des sommes réellement dues par la 
commune au titre de ses emprunts près des établissements financiers ou par 
l’intermédiaire des syndicats dissous auxquels la commune adhérait ;

Article 2 : DEMANDER à M. le Trésorier de passer l’écriture non budgétaire de régularisation 
de 56 864,50 € par débit au compte 1068 et crédit au compte 1641 ;

Article 3 : ACCEPTER l’insertion en décision modificative n°2022-01 de la dépense de 
18 140,87 € au compte 168758 et de la recette équivalente au compte 768.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 11 -









1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-021 BUDGET PRINCIPAL - ADMISSIONS EN NON VALEUR

Définition des moyens de recouvrement
Seuils qui justifient une « poursuite sans effet » ou une « combinaison infructueuse d’actes » :

Surendettement et décision d’effacement de dette

Demande de renseignement négative

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste 5296630115 concernant 7 
administrés et totalisant 44,93 € pour le budget principal de la commune.

Article 4 : PRECISER que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2022.

Restauration scolaire/garderie 20,55 € 5

Espace jeunes/Centre de loisirs 24,38 € 2

44,93 € 7

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 15 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 16 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 17 -
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-022 BUDGET MOUILLAGES - ADMISSIONS EN NON VALEUR

Définition des moyens de recouvrement
Seuils qui justifient une « poursuite sans effet » ou une « combinaison infructueuse d’actes » :

Surendettement et décision d’effacement de dette

Demande de renseignement négative

Mouillage visiteur 504,86 € 16

504,86 € 16

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 18 -
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés, 
décide de :

Article 1 : ACCEPTER l’admission en non-valeur de la liste 5296630115 concernant 16 usagers 
et totalisant 504,86 € pour le budget annexe mouillages.

Article 2 : PRECISER que les crédits nécessaires sont prévus au budget primitif 2022.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 19 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 20 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 21 -



Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 22 -



1 2

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-023 DUREE DES AMORTISSEMENTS DES BIENS COMMUNAUX - MISE A 
JOUR SUITE INTEGRATION EPE ET ACTIVITE CINEMA

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 23 -
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : FIXER les durées d’amortissement des catégories de biens de la commune, des 
ports et mouillages, pour les biens acquis ou terminés à compter du 1er janvier 2022, 
listées en annexe jointe,

Article 2 : DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets primitifs de chaque 
année,

Article 3 : DIRE que la délibération sera transmise au comptable public.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 24 -
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-024 ADOPTION DES COMPTES DE GESTION 2021 - COMMUNE ET BUDGETS 
ANNEXES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : CONSTATER les identités de valeur avec les indications des comptes de gestion 
relatives aux reports à nouveau, aux résultats de fonctionnement de l’exercice 2021 
et aux fonds de roulement du bilan d’entrée et de sortie, aux débits et aux crédits 
portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

Article 2 : DECLARER, en conséquence que les comptes de gestion dressés par le comptable 
n’appellent ni observation ni réserve ;

Article 3 : ADOPTER les comptes de gestion de l’exercice 2021 présentés en annexes, établis 
par le comptable public pour le budget principal de la commune et les budgets 
annexes.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 26 -
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-025 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET PRINCIPAL

5 060 096,21 €

1 546 458,28 €.

restes à réaliser

capacité de financement 2 319 826,09 €.

1. SECTION DE FONCTIONNEMENT

2021
5 060 096,21 €

2. SECTION D’INVESTISSEMENT

2021
1 546 458,28 €

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 32 -
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Dépenses Recettes

Solde négatif des restes à réaliser ou besoin de 
financement des restes à réaliser 4 286 728,40 €

NB : Pour mémoire, les restes à réaliser ne concernent pas les crédits de paiement des autorisations de 
programme.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), par 23 
voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Nicolas 
MARGERIN, Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget principal de la commune tel qu’exposé dans les tableaux annexés.

Article 2 : RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser.

Article 3 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans les tableaux annexés.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 33 -
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1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-026 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE PORT 
ST JACQUES

48 585,76 €.

- 412 645,49) €.

(-271 715€).

684 360,49 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés 
(MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe du Port de St Jacques tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser à 746 715 € en dépenses et 475 000 
€ en recettes.

Article 3 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 45 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-027 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE PORT 
DU LOGEO

21 528,71 €.

87 122,51 € 24 690 
€.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou représentés 
(MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe du Port du Logeo tel que présenté dans le tableau annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : PRECISER qu’une dépense de 24 690 € reste à réaliser et qu’elle sera reprise dans 
la décision modificative n°2022/01.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 50 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-028 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
MOUILLAGES

58 804,64 €.

174 674,91 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe Mouillages tel que présenté dans le tableau annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 55 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-029 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
MARAICHAGE BIOLOGIQUE

1 946,03 €.

37 306,67 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe Maraîchage Biologique tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 60 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-030 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
CENTRE NAUTIQUE DE SARZEAU

0,82 €

46 053,14 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe du Centre Nautique de Sarzeau tel que présenté dans le 
tableau annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Article 3 : PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 65 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-031 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERENTRE

96 226,58 €
260 980,39 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe du lotissement de Kerentré tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 70 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-032 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
LOTISSEMENT DE KERBLAY

119 552,33 €.

de 9 372,09 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe du lotissement de Kerblay tel que présenté dans le tableau 
annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 75 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-033 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
ZONES DE REPLI

1 209 661,88 €.

– 711 466,14 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), par 23 
voix POUR, 4 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, MM. Nicolas 
MARGERIN, Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe des Zones de repli tel que présenté dans le tableau annexé.

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 80 -











1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-034 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
PENVINS CENTRE

0 €
- 475 933,66 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe Penvins Centre tel que présenté dans le tableau annexé ;

Article 2 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé ;

Article 3 : PRECISER qu’il n’y a pas de restes à réaliser.
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1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-035 ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ANNEXE 
VIGNES

-278 783,69 €.
112 684,31 €.

391 468 €.

1,66 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés (MM. Jean-Marc DUPEYRAT, Pierre SANTACRUZ ne participant pas au vote), décide 
de :

Article 1 : DONNER ACTE à M. le Maire de la présentation du compte administratif de l’exercice 
2021 du budget annexe Vignes tel que présenté dans le tableau annexé.

Article 2 : RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser à 112 684,31 € en dépenses.

Article 3 : ARRETER les résultats tels qu’indiqués dans le tableau annexé.
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1 2

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-036 AFFECTATION DES RESULTATS 2021

A) RESULTAT CONSOLIDE 2021 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

Propre à l’exercice 4 616 290,29 €
Après reprise des soldes de clôture des soldes de l’exercice 2020 6 585 822,31 €

1 890 004,60 €.

B) AFFECTATION DES RESULTATS 2021 : BUDGET PRINCIPAL ET BUDGETS ANNEXES

L’affectation des résultats est proposée sur le tableau de synthèse des résultats pour chacun des comptes 
administratifs (budget principal et budgets annexes).
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2 2

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, MM. Didier GOUPIL, Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 : AFFECTER ou REPORTER les résultats de l’exercice 2021 des sections de 
fonctionnement du budget principal et des budgets annexes aux budgets 2022, tels 
que présentés dans le tableau annexé :

Soit au compte 1068 (recette d’investissement),

Soit au compte 002 (excédent de fonctionnement reporté).

Article 2 : PRECISER que le résultat budgétaire de la section de fonctionnement de l’exercice 
2021 du budget principal est affecté en totalité en ressource d’investissement.
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1 3

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-037 AUTORISATIONS DE PROGRAMME

Crédits de 
paiement 
réalisés

cumulés au 
31/12/2021

3 120 436,88 €

1 397 681,27 €

121 526,20 €

107 853,16 €

259 485,09 €

66 276,39 €

240 615,98 €

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 100 -



2 3

BP 2022 2023

1 397 681,27 €
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 4 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, MM. Nicolas MARGERIN, Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : ACTUALISER pour 2022 les montants des crédits de paiement des autorisations de 
programme comme détaillés en annexe.

Article 2 : ACTUALISER le montant de l’AP n° 39 Salle multisport et abords pour le porter à 
7 500 000 €.

Article 3 : MAINTENIR les montants des autres autorisations de programme.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-038 FISCALITE DIRECTE : VOTE DES TAUX COMMUNAUX POUR 2022

suppression de la taxe d’habitation sur les résidences principales 
(THp) au niveau local

mécanisme de correction, le coefficient 
correcteur, destiné à égaliser les produits avant et après réforme.

coefficient correcteur de 0,83366

revalorisation forfaitaire annuelle calculée pour 2022 à +3,4 % ou coefficient de revalorisation de 1,034.

Taux
Produit
attendu

Prévu BP 
2022

12,44
%

Taux communal 22,39 et taux 
départemental 15,26

37,65
%

36,95
%

Total notifié à taux constants 
compte 73111

9 775 356 €

Allocations compensatrices
chap 74
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 26 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 105 -
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Article 1 : FIXER les taux d’imposition des deux taxes directes locales pour l’exercice 2022 aux 
taux suivants :

Taux de taxe foncière sur les propriétés bâties : 37,65% soit le taux 
communal antérieur de 22,39 %, qui s’additionne au taux de 15,26 %, 
appliqué auparavant par le Département, désormais ajouté 
automatiquement au taux de la commune pour constituer le produit à 
recevoir de la taxe foncière sur les propriétés bâties ;

Taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties : 36,95 %

Article 2 : CONSTATER que le produit des taxes locales résultera des bases notifiées, des taux 
ci-dessus votés, du produit de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et 
les logements vacants au taux non voté et du coefficient correcteur 0,833784
appliqué sur le produit de taxe foncière sur les propriétés bâties. 

Le produit attendu des taxes qui sera imputé au compte 73111 est de 9 775 356 €, 
dont celui résultant des taxes à taux voté est de 8 641 127 €. Les allocations 
compensatrices s’élèvent à 29 588 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-039 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET PRINCIPAL

Excédent (+) ou besoin (-) de financement (D=A-B+C) 2 740 270,12 € 

1-1 Les recettes de fonctionnement

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 108 -
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1-2 Les dépenses de fonctionnement

autofinancement supplémentaire prévisible de 199 639 €.

1-3 Les dépenses d’investissement

Les crédits pour études et travaux placés sous autorisations de programme

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 109 -



3 4

Les crédits sur les opérations budgétaires distinctes :

section d’investissement de la décision modificative est alors de 3 960 394,10 €.

1-4 Les ressources d’investissement
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4 4

Total ressources d’investissement 7 182 877,42 €

réduction de 4 585 193,11 € du besoin théorique d’emprunt, prévu au budget 
primitif 2022 à 10 380 764 €, le portant après décision modificative n° 2022-01 à 5 795 570,89 €.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 26 voix POUR, 3 ABSTENTIONS (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle 
CHABRAN, M. Nicolas MARGERIN), décide de :

Article 1 :
ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget principal, 
équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 244 488,00 € 3 960 394,10 €

Recettes 244 488,00 € 3 960 394,10 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget 
principal est augmenté de 244 488 €, passant de 14 613 785 € à 14 858 273 €, et le 
montant de la section d’investissement est augmenté de 3 960 394,10 €, passant de 
19 162 287 € à 23 122 681,10 €.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 111 -
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-040 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE PORT DE ST 
JACQUES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe du 
Port de St Jacques, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 2 000 € 1 159 360,49 €

Recettes 2 000 € 1 159 360,49 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe du 
Port de St Jacques passe de 218 300 € à 220 300 € et le montant de la section 
d’investissement passe de 80 845 € à 1 240 205,49 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-041 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE PORT DU 
LOGEO

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe 
du Port du Logeo, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses
38 199,71 € 89 222,51 €

Recettes
38 199,71 €

89 222,51 €
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Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
du port du Logeo passe de 114 940 € à 153 139,71 € et le montant de la section 
d’investissement passe de 60 000 € à 149 222,51 €.

Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 119 -





 








 
















    






    

 




   






    

 

    






   






    






    

 




   

 

    

 




Commune de Sarzeau - Proces Verbal CM - 120 -



1 1

ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-042 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE MOUILLAGES

Compléments de 
crédits pour les 
investissements

82 294,39 €
94 880,52 €

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe 
Mouillages, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 25 744,64 € 177 174,91 €

Recettes 25 744,64 € 177 174,91 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Mouillages passe de 288 600 € à 314 344,64 € et le montant de la section 
d’investissement passe de 76 460 € à 253 634,91 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-043 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE MARAICHAGE 
BIOLOGIQUE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe 
maraîchage biologique, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée 
en annexe :

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
maraîchage biologique reste à 12 346 € à et le montant de la section d’investissement 
passe de 9 225 € à 46 531,67 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-044 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE CENTRE
NAUTIQUE DE SARZEAU

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe du Centre 
nautique de Sarzeau, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe du centre 
nautique est inchangé à 10 950 € et le montant de la section d’investissement passe de 4 710€ 
à 48 048,14 €.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-045 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 
DE KERENTRE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe du 
lotissement de Kerentré, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 0 € 0 €

Recettes 96 226,58 € 260 980,39 €

Article 2 : PRECISER qu’en section de fonctionnement du budget annexe du lotissement de Kerentré 
le montant total des recettes passe de 40 670 € à 136 896.58 € et le montant total des 
dépenses reste inchangé à 40 670 €, la section est laissée en excédent, qu’en section 
d’investissement le montant total des ressources passe de 40 670 € à 301 650,39 € et le 
montant des dépenses reste inchangé à 0 €, la section est laissée en excédent.
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2022-046 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE LOTISSEMENT 
DE KERBLAY

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe du 
lotissement de Kerblay, équilibrée en dépenses et en recettes de fonctionnement et laissée 
en excédent d’investissement comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 0 € 0 €

Recettes 0 € 9 372,09 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe de 
Kerblay est maintenu au niveau du budget primitif 2022 à 376 500 €, le montant total des 
recettes d’investissement est augmenté de 9 372,09 € relevant les recettes de la section 
d’investissement de 188 250 € à 197 622,09 €, le montant total des dépenses 
d’investissement étant maintenu à 188 250 €.
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2022-047 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE ZONES DE 
REPLI

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à la MAJORITE de ses membres présents ou 
représentés, par 25 voix POUR, 3 voix CONTRE (Mmes Marie-Cécile RIÉDI, Isabelle CHABRAN, M. 
Nicolas MARGERIN), 1 ABSTENTION (M. Didier GOUPIL), décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe des zones 
de repli, équilibrée en dépenses et en recettes de fonctionnement comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 1 209 661,88 € 3 960 394,10 €

Recettes 1 209 661,88 € 3 960 394,10 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe des zones 
de repli est augmenté de 1 209 661,88 € passant de 1 920 000 € à 3 129 661,88 € et le montant 
des dépenses de la section d’investissement est augmenté de 711 466,14 € passant de 960 000 
€ à 1 671 466,14 €, le montant des recettes d’investissement est augmenté de 1 000 661,88 € 
laissé la section d’investissement en excédent de 289 195,74 €.
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2022-048 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE PENVINS 
CENTRE

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe 
Penvins Centre, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en 
annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 475 933,66 €

Recettes 475 933,66 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Penvins Centre est inchangé à 10 000 € et le montant de la section d’investissement 
passe de 10 000 € à 485 933,66 €
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2022-049 DECISION MODIFICATIVE N°2022-01 - BUDGET ANNEXE VIGNES

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents ou 
représentés, décide de :

Article 1 : ADOPTER la décision modificative n°2022-01 de l’exercice 2022 du budget annexe 
Vignes, équilibrée en dépenses et en recettes comme suit et détaillée en annexe :

Fonctionnement Investissement

Dépenses 1,66 € 391 468 €

Recettes 1,66 € 391 468 €

Article 2 : PRECISER que le montant total de la section de fonctionnement du budget annexe 
Vignes passe de 5 € à 6,66 € et le montant de la section d’investissement passe de 
810 000 € à 1 088 783,69 €.
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